
CAMPAGNE PSF 2025
Compte-Rendu Financier

Webinaire du 27 février 2025

Début à 19h00

Merci de bien vouloir couper micro et caméra



Ouverture de la 
campagne 2025

• Élu au Comité Directeur de la FFBB.

• Membre du Bureau Fédéral.

• Vice-Président délégué aux clubs et aux 

territoires.

• Président du Comité du Rhône de BasketBall.

Pierre DEPETRIS
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1. Justifier de l’utilisation des subventions publiques

2. Sécuriser les financements alloués au réseau Basket

3. Justifier de l’effet du PSF sur le développement du BasketBall



CAMPAGNE PSF 2025
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Partie 1
Un budget prévisionnel

27 février 2025



Un budget prévisionnel pour une association sportive est un document financier qui 

permet d'anticiper et de planifier les revenus et les dépenses de l’association sur une 

période donnée (souvent une année). Il sert à assurer l’équilibre financier et à prévoir 

les ressources nécessaires pour atteindre les objectifs sportifs et administratifs.

Ce document permet de présenter de manière claire et détaillée 

les dépenses et les recettes prévues pour le projet

6



• Assurer la viabilité financière de l’association

• Prévoir les ressources nécessaires pour la réalisation du projet

• Anticiper d’éventuelles difficultés financières

• Justifier des demandes de subventions ou de financements externes

• Faciliter la gestion et la prise de décisions
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Équilibre Budgétaire
• Total Dépenses : [Montant Total] €

• Total Recettes : [Montant Total] €

 Conseils :

✓ Vérifiez que le total des recettes couvre bien les dépenses.

✓ Justifiez chaque poste budgétaire dans votre dossier de demande de subvention.

1. Lister toutes les recettes prévues, en s’appuyant sur les données des années précédentes si possible.

2. Lister toutes les dépenses nécessaires, en restant réaliste et en prévoyant une marge de sécurité.

3. Vérifier l’équilibre du budget, c’est-à-dire que les recettes doivent couvrir les dépenses.

4. Adapter si nécessaire, en ajustant les dépenses ou en recherchant des financements supplémentaires.

5. Suivre et ajuster le budget régulièrement, car des imprévus peuvent survenir.
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1. Les recettes (revenus) ce sont les sources de financement de l’association :

• cotisations des adhérents (licences, inscriptions aux clubs)

• subventions (municipales, départementales, régionales, de l’État, etc.)

• sponsoring et mécénat (entreprises partenaires)

• recettes des événements (tournois, compétitions, spectacles, buvette, etc.)

• dons et financements participatifs (crowdfunding, dons privés)

• vente de produits (maillots, équipements, goodies)

• aides spécifiques (fonds pour le sport, aides aux associations)

2. Les dépenses ce sont les coûts nécessaires au fonctionnement de l’association :

• frais de fonctionnement (loyers, électricité, eau, internet, assurance)

• salaires et indemnités (entraîneurs, arbitres, personnels administratifs)

• achat d’équipements sportifs (ballons, filets, maillots, matériel)

• organisation d’événements (location de salle, transport, arbitrage)

• déplacements et hébergements (compétitions, entraînements)

• communication et promotion (affiches, site internet, réseaux sociaux)

• frais bancaires et administratifs (comptabilité, frais de dossier)
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2000

% • du budget de l’action concernée

• à la somme demandée



Marchandises stockées (ou non), revendues par 

l’association. Exemple : t-shirts, maillots, sacs...

70.

Produits des tarifications du Code de l’action sociale 

et des familles, dépendance, EHPAD...)

73.

Subventions publiques ou privées, de fonctionnement 

(y compris global de la structure). « fonds à engager », 

aide forfaitaire à l’apprentissage de l’État.

74.

Revenus et intérêts des différents placements (Livret 

A, actions, valeurs mobilières de placement…).

76.

Ne se rapportant pas à l’activité courante de l’asso : 

donations entre vifs et legs testamentaires, quote-part 

de subventions d’investissement virée au résultat de 

l’exercice.

77.

Exemple : Reprise d’une provision antérieurement 

passée en comptabilité et dont la charge devient 

effective et définitive.

78.

Permet de compenser une charge d’exploitation 

comptabilisée en cours d’exercice, pour la rattacher 

au suivant. 

79.
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Redevance pour concession brevets, pertes sur créances 

irrécouvrables (subventions acquises annulées, factures clients 

impayées), subventions attribuées par l’association…

65.

Les intérêts d’emprunt. Cela inclut également les pénalités de 

retard dans le paiement des échéances d’un crédit (le cas 

échéant).

66.

Subventions publiques ou privées, de fonctionnement (y 

compris global de la structure). « fonds à engager », aide 

forfaitaire à l’apprentissage de l’État.

67.

Usure des biens inscrits à l’actif du bilan. Se calcule en fonction 

du prix d’achat et de sa durée d’utilisation. Exemple : 

l’association a acquis un véhicule pour 10.000 € et sa durée 

d’utilisation est de 5 ans, la dotation d’amortissement à 

comptabiliser annuellement (pendant 5 ans) est de : 10,000/5 = 

2.000 € (en amortissement linéaire).

68.

Impôt sur les bénéfices pour les associations qui y sont 

soumises, y compris au taux réduit, sur les revenus du 

patrimoine des organismes sans but lucratif. Participation des 

salariés aux résultats (obligatoire si > 50 salariés).

69.
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Les loyers, location de matériel, véhicules.

Les abonnements : téléphonie, électricité, gaz

Frais liés aux emprunts : agios, escomptes de règlement

Charges financières

Le total des charges doit bien être égale au total des produits

Ressources propres (licences…)

Les ressources propres affectées au projet vous permettent en cas 

d’insuffisance de produits spécifiques d’équilibrer le budget
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Correspondent à la manière dont est consommée la ressource. Correspondent aux ressources.

Dons : alimentaires et vestimentaires, mise à disposition éventuelle de personnel…

86. Secours en nature

Mise à disposition de locaux ou de matériel…

86. Mise à disposition gratuite de biens

Prestations juridiques ou de communication…

86. Prestations

Tout temps donné gracieusement…

86. Personnel bénévole

Les contributions volontaires sont par nature, effectuées à titre 

gratuit. Elles correspondent aux mises à disposition de personnes 

ainsi que de biens meubles ou immeubles, auxquels il convient 

d'assimiler les dons en natures redistribuées ou consommés en 

l'état par l'association.

Les emplois des contributions volontaires en nature [86] et les 

contributions volontaires en nature [87] doivent être équilibrés, 

les montants des deux totaux doivent donc être égaux.



! 



Partie 2
Le cadre des Comptes-
Rendus Financier

27 février 2025



• Directeur Technique National Adjoint

• Directeur du Pôle Clubs et Territoires

Matthieu SOUCHOIS
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- évaluation individuelle des CRF :

• Déposé / Non déposé ;

• Contenu du CRF : Objectifs atteints (ou non) / actions réalisées (ou non) ;

• Données financières.

- évaluation globale par l’Agence Nationale du Sport (ANS) :

• De l’ensemble des CRF ;

• Qualité de la gestion par la FFBB de la campagne PSF (taux de retour) ;

• Effet du PSF (taux d’atteinte des objectifs)

1. Justifier de l’utilisation des subventions publiques

2. Sécuriser les financements alloués au réseau Basket

3. Justifier de l’effet du PSF sur le développement du BasketBall



Nombre de
CRF 2024 :

2628
(tous dispositifs)

Qualité de 
l’information 
financière

Le detail fourni 
pour justifier de 

la réalisation 
des actions

L’atteinte des 
objectifs
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➢ Webinaire à destination : des Clubs, des Comités et des Ligues.

➢ Alerte sur les CRF 2021 et 2022 par l’Agence Nationale du Sport :

o Demande de remboursements 2021 ; 

o Demande de remboursements 2022 ;

o Qualité des informations.

➢ Les délais de remontée des CRF :

o Nombreuses relances nécessaires pour obtenir 100% des CRF ;

o A défaut de présentation d’un CRF, c’est le remboursement immédiat !

o Charge de gestion importante.
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• Avant le :

15 avril 2025

Je suis demandeur 

(en 2025)

Tout bénéficiaire d’une 

subvention en 2024
2 situations distinctes

• Dans les 6 mois 

suivant la réalisation 

de l’action

• Au plus tard au 30 

juin 2025

non-demandeur

en 2025
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Après l’information aux structures concernées (janvier 2025)

4 étapes

• Complétude des 

retours

• À partir du 30 

juin 2025

FD FD

• Analyse de l’aspect 

financier

• Courant juin 2025

FDLR CD

• Réalisation des actions

• Atteinte des objectifs

• Avis par dispositif

• Avant le 30 sept. 2025

FD

• Remontée des avis 

dans OSIRIS

• Avant le 30 octobre 

2025
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Étude des CRF 2024



• CRF retourné avant 

le 15 avril et au plus 

tard le 30 juin 2025.

• Données financières 

renseignées.

R.A.S

Tout bénéficiaire d’une 

subvention en 2024
4 CAS

(alerte automatisée)

• CRF non retourné (+ retard) ;

• CRF retourné avec des 

données financières non 

remplies.

• Budget prévisionnel = réalisé

• Projet identique PSF-PST

ALERTES
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Le Compte Asso
Saisir (son/ses) CRF dans LCA



Alan COURGEON

• Chargé de mission (spécialité) PSF 

et PST (professionnalisation)

au sein de la Fédération Française

de BasketBall



Préalable

Accès à la télé-procédure

•  Le dossier doit être dans l’état “Payé, en 
attente des comptes-rendus financiers”.

•  Le dossier de demande doit avoir été saisi 
via le même compte asso, sinon le partager 
avec l’utilisateur du compte.

•  Si ces conditions sont respectées, à partir 
du 1er janvier qui suit l’année de la 
subvention, un bouton invitant l’utilisateur à 
saisir les comptes-rendus financiers 
apparait dans l’accueil du compte asso

•  L’accès à la télé-procédure s’effectue en 
cliquant au niveau du dossier, dans le bloc 
« Compte-rendu financier de l’exercice 
AAAA », sur le bouton « Modifier »

Étape n°1
Saisie du compte-rendu pour 

chaque projet financé

•  Pour chaque projet subventionné, il 
s’agit de saisir les données relatives 
au projet réalisé.

• Les projets non subventionnés 
apparaissent grisés : l’utilisateur n’a 
rien à saisir.

• Si un projet subventionné n’a pas 
été réalisé, l’utilisateur est invité à 
cocher le bouton “Projet non 
réalisé”.

Étape n°2
Identification du représentant 

légal – téléversement documents

•  Si l’utilisateur qui effectue la saisie 
du compte-rendu financier n’est pas 
le représentant légal, il est 
indispensable de téléverser le 
pouvoir signé par le représentant 
légal.

• Les documents à téléverser sont :

- Les comptes annuels (de 
l’exercice au cours duquel la 
subvention a été attribuée)

- Le rapport d’activité de 
l’association

Étape n°3
Attestation et transmission

de la déclaration

•  Il s’agit d’attester la demande et la 
transmettre

•  Une fois la déclaration transmise, 
l’utilisateur reçoit un accusé de 
transmission dans sa boite de messagerie.

•  Un nouveau courriel est envoyé lorsque la 
déclaration a été reçue par le service 
instructeur”

•  Une fois la demande transmise, celle-ci 
n’est plus modifiable, mais il est possible de 
demander au service instructeur la 
possibilité de reprendre la main sur la saisie 
du dossier.

Lien avec un remplissage uni
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https://lecompteasso.associations.gouv.fr/saisir-les-comptes-rendus-financiers/


CAS N°2
vous n’y avez pas accès

27

CAS N°1
vous avez accès au CRF

Dans l’exemple, le nombre entre parenthèse 

indique le nombre de CRF à renseigner.

1. Vous n’êtes pas le rédacteur de la demande

→ demander le partage avec l’utilisateur.

→ 2. sinon, contacter l’assistance LCA.



1. Le dossier est bien « Payé, en attente des comptes-rendus financiers »

2. Cliquer sur le cadrant bleu (2) pour commencer la saisie de votre CRF
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1. Vous pouvez directement débuter la saisie du CRF en cliquant sur l’icone 

« actions ». Il n’y a pas de report possible de projets !

2. Les projets a justifier sont réalisés ou non réalisés :
 2.1 Si non réalisé, vous n’aurez plus rien à saisir.

 Le service instructeur prendra votre attache pour le reversement.

Dans le cas du PSF-FFBB, nous évaluons la réalisation de l’ensemble du dispositif.
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1. Vous détaillerez (1) les actions mises en œuvre de manière synthétique.

2. Vous indiquerez les éventuels écarts en fonction des actions prévues, exemple :

1. Toutes les actions prévues ont été réalisées.

2. Les actions prévues (les citer) n’ont pas été mises en œuvre pour les raisons suivantes… (expliquer)

3. Pensez à enregistrer (2), après avoir saisi vos informations.
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1. Vous renseignerez l’ensemble pour le dispositif (somme des actions) [1]

2. Vous pourrez apposer un commentaire sur les bénéficiaires en identifiant les « gains » de la réalisation pour votre structure [2]

3. N’oubliez pas d’enregistrer [3]
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1. D’une manière générale sur 12 mois, (sauf spécificité).

Dans les commentaires, vous indiquerez les évènements ponctuels organisés.
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1. Vous renseignerez de manière synthétique les gains en fonction des indicateurs retenus lors de votre demande de subvention.

1. Exemple en fonction des indicateurs retenus :

- Indicateur : augmentation du nombre de licenciés

- Réalisation : nombre de licencié (+12)

2. Éviter de faire des phrases. L’important est de disposer de la valeur d’’atterrissage des indicateurs que vous avez retenu.
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▪ Ici, l'Agence Nationale du Sport (ANS) demande le montant de la subvention utilisée par rapport au montant

qui a été accordé :

o Dans l'exemple nous avons un montant demandé de 9.500€ pour l'action :

o La structure a reçu une subvention de 2.000€, il convient alors de renseigner la somme utilisée sur les 2.000€

▪ Si le coût total réalisé de l'action est égal ou supérieur au montant accordé (2.000€), on peut alors justifier que nous 

avons utilisé l'intégralité de la subvention. Dans ce cas (pas d'alerte) et nous pouvons inscrire 2.000 € dans la case 

"montant réalisé".

▪ Si mon coût total réalisé est inférieur au montant accordé (1.700€), alors il convient de renseigner le montant exact. 

Cela engendrera un reversement à l'ANS de la différence 300€ (2,000 – 1,700).
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La structure n’a pas modifié le coût réel de l’action.

▪ Il doit se déduire de la comptabilité du club et être justifiable par des factures. Cette donnée 

est systématiquement à corriger dans la mesure où c’est un point de non-justification 

financière de la subvention.

▪ Le " budget réalisé " est bien différent d'un budget prévisionnel

➢ Budget prévisionnel :
• Une approche détaillée des actions que vous souhaitez mener. Ça vous permet de mieux 

anticiper les besoins financiers et de planifier efficacement les ressources disponibles et/ou 

possible de votre structure pour réaliser un ou des projets.

▪ Lister vos dépenses

▪ Lister vos recettes

• Il convient de faire un budget prévisionnel équilibré. Autrement dit, le montant total des 

recettes doit correspondre à celui des dépenses
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1. Renseignez les charges réelles des 

actions constituant le dispositif (colonne 

partie gauche)

2. Renseignez les produits réels issus de 

vos actions (colonne partie droite)

3. Vous disposez au regard des champs à 

renseigner des valeurs prévisionnelles 

déclarées :

3.1 Ne pas faire un Copier/Coller

3.2 Renseigner fidèlement les charges 

et produits réels.
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1. Désignez et cochez le représentant légal ;

2. Désignez et cochez le signataire ;

3. S’il est différent vous devrez alors rédiger et téléverser un fichier de délégation de pouvoirs

• qui sera à insérer dans : « les documents complémentaires »

37

Cochez les cases pour sélectionner les différents acteurs du projet. Un acteur peut avoir plusieurs rôles.



1. Téléverser les documents obligatoires :

1. Comptes annuels (au cours de l’exercice de la subvention perçue)

2. Rapport d’activité de la structure.

2. Documents complémentaires :

1. Vous pouvez déposer un seul fichier en document complémentaire
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1. Cochez et renseignez l’ensemble des champs obligatoires

2. « Transmettre au service instructeur »

3. ATTENTION ! « Confirmez la transmission » (se fait en deux fois)
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ICI, votre CRF n’a pas été transmis !
Il est toujours dans votre compte asso, pour le transmettre aller à l’étape n°5

ICI, votre CRF a bien été transmis !
Cependant, vous n’avez plus la main dessus (modification impossible)
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117 rue du Château des Rentiers - 75013 Paris

Tél. 01 53 94 25 00 - www.ffbb.com

Merci de votre participation

missionspsf@ffbb.com
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